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Chers concitoyens, 
 

rançois Morel commençait sa chronique du 27 Juin dernier par une citation tirée du livre de Nicolas 
Bouvier, L’usage du monde : « Moi, par-dessus tout, c’est la gaieté qui m’en impose. » Sa compagne 
venait de décéder. 

 
Selon lui, la gaieté serait une volonté, une exigence, une attitude, une manière de s’opposer à un monde 
qui semble ne vouloir comprendre que la violence, le rapport de force, l’humiliation de l’autre. Dans un 
monde à feu et à sang, la gaieté serait une vertu, pas une indifférence au monde, …, pas une béatitude 
hors sol mais un principe de vie, une philosophie. 
 
J’avais envie de partager ces phrases avec vous, en ces moments d’incertitude. 
 
Je vous souhaite une bonne lecture. 
Nelly DUFFAUT 
 
 
 
 
 
>>> Fête de la Saint-Jean 

e dernier week-end de juin, comme il est de tradition, Saint-Cyr-La-Roche fête la Saint-
Jean. Pour cela, le Comité des fêtes organise un programme des festivités qui vise à 
permettre aux grands et aux petits de partager du bon temps. Cette année encore, le 

samedi matin était organisée la pêche à la truite à l’étang Feral qui a accueilli une trentaine 
de pêcheurs. Les prises ont été nombreuses et les sandwichs et boissons ainsi qu’une 
bourriche ont été appréciés. Pendant que les truites étaient pêchées, trois bénévoles avaient 
lancé, depuis le petit matin, la fabrication du pain dans le four communal et une autre équipe 
s’affairait dans la salle des fêtes pour installer les tables et préparer le repas du soir.  
 
En seconde partie de journée, plus de 150 convives avaient réservé leur place au repas 
traditionnel et la soirée s’est poursuivie par la ronde des lampions portées par les enfants sur 
la place du village en l’absence de feu de la St Jean, interdit pour cause de sécheresse et de 
canicule. Enfin, la fête a continué pour les plus fêtards sur la piste de danse dans la joie et la 
bonne humeur, tard dans la nuit.  
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>>> Gym et culture 
près avoir renouvelé son bureau début septembre, cette nouvelle saison, 
l'association maintient les séances suivantes :  

* Yoga : 
Mardi de 17h45 à 19h00 

 

* Gym « tonique » 
Mardi de 20h00 à 21h00 

 

* Pilate 
Jeudi de 16h30 à 17h30 

Vendredi de 9h30 à 10h30 
 

* Pilate adapté 
Vendredi de 10h45 à 11h45 

 
La marche a lieu tous les jeudis à 14h : rendez-vous devant la salle polyvalente, 
 
L'atelier couture, à la demande des participants, ouvre une deuxième séance dans 
le mois. A vos machines à coudre tous les 1ers et 3èmes vendredis du mois de 14h à 
17h à la salle de la Mairie ! 
 
L'association rappelle que toutes ces activités sont possibles grâce à la mise à 
disposition gratuite des salles par la Mairie et en remercie le conseil municipal. La date de la balade familiale du printemps n'a pas 
encore été arrêtée. Cette année, l'association propose une sortie pour participer à la Récréation Gourmande organisée par la cave 
coopérative de RAUZAN (Gironde) deuxième dimanche de juin. 
 
 
 
 
>>> Mousta’chut : les visites éclairées 

ela fait maintenant plusieurs années que l’office de 
tourisme de Brive propose une animation autour de la 
découverte du patrimoine des villes et villages de 

l’agglomération du bassin briviste.  
 
Une animation baptisée “Les visites éclairées des 
Mousta’Chut”. Depuis 3 ans maintenant, Saint-Cyr-La-Roche 
propose cette animation au cours de deux dates fixées dans 
l’été. Le rendez-vous se fait sur la place du village à 17 h, le 
public est constitué le plus souvent de gens en vacances ou 
de natifs de Saint-Cyr qui reviennent dans leurs familles.  
La visite permet de découvrir en marchant le centre-bourg 
et ses bâtiments et également d’expliquer la population et 
son histoire.  
 
Pour cela, Jean-Marc Ugolini, propriétaire du château Laroze 
attenant à l’église Sainte-Julitte et passionné par l’histoire du 
village depuis toujours, intervient dès qu’il le peut pour 
expliquer aux visiteurs ce qu’il y a de remarquable dans 
l’église avec son vitrail classé aux monuments historiques, la 
chapelle Notre-Dame d’Aubespeyre, la maison qui présente 
les derniers vestiges du château près de la mairie, ou bien 
encore la nécropole carolingienne découverte en 2007 chez 
un particulier non loin de la mairie. 
 
>>> Des enquêteurs à la découverte du patrimoine 
du bourg 

e 31 juillet dernier, environ 70 personnes sont venues 
participer au Cluedo géant de Saint-Cyr-la-Roche 
organisé par le Pays d'art et d'histoire et la commune 

dans le cadre de l'opération La Corrèze en famille. 

Le but ? Découvrir le coupable d'un crime (fictif) : le 
vandalisme du cimetière communal en 1812, sur fond de 
rivalité (réelle) entre la mairie et la propriétaire du terrain 
avoisinant.  
 
Pendant une heure, les six suspects ont été interrogés par les 
enquêteurs d'un jour. Petits et grands ont confronté les 
différents alibis, déchiffré les indices. La lumière a été faite 
sur cette affaire et le coupable a pu être arrêté à l'issue de 
l'enquête. Pour l'occasion, le four à pain du village a été 
rallumé et une tarte aux prunes maison a été servie lors du 
goûter offert par la mairie en fin d'animation. Le Pays d'art 
et d'histoire remercie les différents bénévoles pour leur très 
aimable participation. Un remerciement particulier à M. et 
Mme Ugolini pour l'accès au jardin du château Laroze. 
 
05.55.84.95.66 / pah@vezereardoise.fr 
www.vezereardoise.fr 
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>>> Cérémonie du 11/11/2025 
a cérémonie de commémoration du 11 novembre se 
déroulera à 11h30. Vous êtes tous invités à y participer. 
Elle sera suivie d’un pot de l’amitié à la salle des fêtes.  

 
>>> Vacances terminées pour nos écoliers ! 

e lundi 1er septembre, 
les enfants ont repris le 
chemin de l’école. 

 
Depuis l’an dernier, notre 
école accueille une classe à 3 
niveaux. L’effectif est de 14 
élèves : 6 en CE2, 2 en CM1 et 6 en CM2.  Agnès Bounaix, 
enseignante, prend en charge les enfants au quotidien, dès 
8h50 le matin et 13h50 l’après-midi, pour des journées de 
classe organisées de 9h à 12h30, puis de 14h à 16h30. 
L’année s’annonce une nouvelle fois riche en activités 
culturelles et sportives. Les élèves bénéficieront notamment 

d’interventions du Pays d’art et d’histoire, de séances de 
handball, et ont déjà participé à la randonnée USEP 
organisée début octobre à Cublac. Par ailleurs, le SIRTOM 
interviendra prochainement pour une sensibilisation au tri 
des déchets, un sujet essentiel auquel l’école reste 
particulièrement attentive. Une classe découverte pourrait 
également voir le jour : une demande a été déposée auprès 
de l’ODCV. La réponse est attendue avec impatience.  
 
Côté infrastructures, des travaux sont engagés pour 
améliorer le quotidien des élèves, et créer un accès PMR. À 
la cantine, des toilettes neuves et un point d’eau ont été 
installés. L’aménagement de la cour de récréation est 
également en cours d’élaboration pour offrir aux enfants un 
espace encore plus agréable et sécurisé.  
Rappelons que la cantine propose chaque jour des repas 
équilibrés et de qualité, confectionnés par Mme Sylvie 
Treuil, avec une attention particulière portée à l’origine 
locale des produits, privilégiant les circuits courts. 

 
 
 
 
>>> Recensement  
Cette année, Saint-Cyr La Roche, comme tous les 5 ans, doit 
réaliser le recensement de sa population. L’ensemble des 
logements et des habitants seront recensés à partir du 15 
Janvier 2026 jusqu’au 14 Février. 
 
Comment ça se passe ? 
Un agent recenseur, recruté 
par la commune, Gisèle 
Ramade (cf. photo), vous 
fournira une notice internet, 
soit dans votre boîte aux 
lettres, soit en main propre. 
Suivez simplement les 
instructions qui y sont 
indiquées pour vous recenser 
en ligne. Ce document est 
indispensable, gardez-le 
précieusement. Se recenser 
en ligne est simple et rapide 
pour vous. Moins de formulaires imprimés, c’est aussi plus 
économique pour la commune et plus responsable pour 
l’environnement ! Pour ceux qui le souhaitent, l’agent 
recenseur leur fournira un imprimé papier. 
 
Pourquoi êtes-vous recensés ? 
Les résultats du recensement de la population sont 
essentiels pour la vie de la commune. Ils permettent de : 
1) Déterminer la participation de l’État au budget de notre 
commune : plus la commune est peuplée, plus cette 
dotation est importante ! En répondant au questionnaire, 
vous permettez à la commune d’augmenter ses ressources. 
2) Définir le nombre d’élus au conseil municipal. 
3) Etablir un état des équipements collectifs et mieux 
identifier les besoins. 
 
Le recensement de la population permet de savoir combien 
de personnes vivent en France et d’établir la population 

officielle de chaque commune. Le recensement fournit 
également des statistiques sur la population : âge, 
profession, moyens de transport utilisés, et sur les 
logements, etc. C'est précisément parce que les résultats du 
recensement sont indispensables que la réponse aux 
questions est obligatoire. Les données ne sont utilisées par 
l’INSEE que pour le recensement. Les noms sont détruits et 
non transmis. Pour toute information concernant le 
recensement dans notre commune, notre secrétaire de 
Mairie répondra à toutes vos questions. Pour en savoir plus 
sur le recensement de la population, rendez-vous sur le site 
le-recensement-et-moi.fr 
 
>>> Conseil départemental de l’accès au droit 
(CDAD) 

rance services de Vignols va mettre en place un 
nouveau service d’aide aux habitants des communes 
environnantes : une permanence mensuelle du CDAD. 

 
Le CDAD est un service rattaché au Ministère de la Justice 
pour vous accompagner, vous orienter, vous aider à faire 
valoir vos droits dans les divers domaines de la vie : vie de 
famille, succession, travail, logement, difficultés financières, 
aide juridictionnelle. Ce service est gratuit et, bien sûr, 
confidentiel. Il suffit d’appeler France services de Vignols 05 
55 25 95 93 pour prendre rendez-vous. Vous pouvez aussi 
appeler le 3039, numéro unique d’accès au droit.  
 
>>> Fermeture de la Mairie 

La mairie sera fermée du :  
- du 28 octobre au 02 novembre 2025 
- du 22 décembre 2025 au 04 janvier 
2026 
- du 09 février au 13 février 2026 
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>>> Restauration passerelle 
La balade familiale du 25 Mai, organisée par l’Association 
Familles rurales, Gym et culture, a pu emprunter avec 
confiance la passerelle restaurée par notre agent technique 
Olivier Maury, aidé de notre premier adjoint, Jacques 
Couderc.  
 
Vous pouvez, à pied, suivre la route de l’Echalencie, traverser 
la RD 901, prendre le chemin du moulin de Blondeau puis le 
chemin de la Marquise, descendre vers le Mayne que vous 
traverserez sans vous mouiller les pieds grâce à la passerelle, 
puis remonter vers la Chapelle Salamard. Ce dernier chemin 
est mitoyen avec St Solve.  

 
>>> Route de l’Echalencie 
La route de l’Echalencie, en aval du village, présentait un 
creux qui devenait dangereux. L’entreprise Freyssinet-
Laligand a comblé l’affaissement et renforcé les bords de la 
route afin de solutionner le problème durablement. Le 
Conseil Départemental a aidé la commune à financer ces 
travaux. Nous l’en remercions. 
Coût total : 4197€ HT (aide du Conseil Départemental : 
1678,90€ soit 40% / reste à charge de la commune : 2518,35 
€ HT) 
 
>>> Assainissement 
Les travaux de mise en conformité du système 
d’assainissement de notre commune ont débuté en juin par 
le raccordement des réseaux dans le bourg. 
 
L’opération est décomposée en plusieurs lots qui sont les 
suivants :  
Lot 1 : renouvellement de la filière de traitement existante 
par un filtre planté de roseaux situé sur l’ancienne station, 
en bas du château. Création d’un premier massif filtrant de 
336m2 décomposé en 3 compartiments. Création d’un 
second massif filtrant de 224m2 décomposé en 2 
compartiments. Voirie d’exploitation, clôture, portail.  
Lot 2 : canalisations comprenant la pose de conduites de 
refoulement en PVC sur un linéaire de 440m. Pose d’un 
réseau gravitaire de 80 mètres longueur avec pose de 5 
regards dans le bourg. Prolongement du réseau gravitaire au 
Moulin de 20 mètres longueur avec regards de visite. 
Lot 3 : Poste de relèvement avec pose d’un poste 
préfabriqué. 2 pompes. Armoire de commande avec 
équipement de télé surveillance. 

Le raccordement des réseaux, la pose des regards dans le 
bourg et au Moulin viennent d’être terminés. Des essais de 
pression vont être réalisés pour validation. La mise au 
propre, les finitions de chantier et les réfections de voirie se 
feront après les résultats des tests. Le poste de refoulement 
a été posé et équipé (armoire, chambre à vannes, cuves avec 
pompes). Il reste à réaliser la pose de la potence, du 
compresseur d’air et de la clôture. Des essais de pression de 
refoulement ont été faits et validés conformes par SUEZ. La 
dépose des équipements de l’ancienne station se fera après 
la mise en service de la nouvelle station. 
 
STEP : 
Depuis mi-septembre, les travaux se concentrent sur la 
station en bas du château. Des approvisionnements en 
conduites, raccords et regards en béton ont été réalisés. Les 
premiers terrassements de voirie ainsi que la pose de 
conduite ont commencé. Le démarrage des terrassements 
des massifs filtrants s’est fait début octobre. Les travaux sur 
la station continueront jusqu’à début janvier 2026. Fin 
janvier, sont prévus les derniers aménagements, la remise 
en état du chantier et de faire la réfection des voiries. 
 
Coût des travaux : 
Lot 1 : 325 785€ / Lot 2 : 129 176€ / Lot 3 : 77 509€ 
Soit un coût total de 532 470€ HT. 
 
>>> Restauration du vitrail de l’Eglise 
Mercredi 15 Octobre, le maître verrier M Pivet, accompagné 
de son stagiaire, nous a présenté le projet sur lequel ils 
travaillent, à notre demande : restauration du vitrail classé 
et création en partie basse. Ils ont suspendu une bâche 
permettant de visualiser les éléments dans leur futur 
emplacement. Mme La Maire avait convié Monseigneur 
Lagleize, Président de la commission d’Art Sacré, le Père 
Brossolet et M. Pouget. Chacun a posé des questions, donné 
son avis. Le travail reste à finaliser en atelier : découpe du 
verre, mise en peinture. Le vitrail pourra, on l’espère, 
retrouver sa place en Février 2026. 
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>>> Restauration du four à pain 
Et voilà notre four à pain est enfin restauré et surtout les 
premières fournées sont sorties ! Nos boulangers attitrés 
Gérard et René avec l’aide de leurs compagnes, ont pu tester 
leurs nouvelles conditions de fabrication !  
 
Beaucoup plus grand et convivial depuis sa rénovation 
totale, bien intégré dans le paysage grâce à ses choix de 
matériaux, vous avez pu en profiter notamment lors des 
dernières manifestations festives sur la commune, comme 
par exemple le Cluedo organisé par Pays d’art et d’histoire. 
Les derniers aménagements intérieurs ont été réalisés par 
les boulangers eux-mêmes à leur convenance (étagères, 
etc.).  
 
Le Conseil Municipal est très heureux de voir ce four à 
nouveau actif, donnant des moments conviviaux autour d’un 
produit qui rassemble toujours petits et grands : le bon pain. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

>>> Réfection de la cantine 
Dans le cadre de la mise en conformité de nos locaux 
communaux sur les normes d’accès aux personnes à mobilité 
réduite, le conseil municipal a décidé d’en profiter pour faire 
peau neuve à l’environnement de notre école communale. 
 
Les premiers travaux se terminent et la cantine est 
désormais beaucoup plus fonctionnelle avec des accès et WC 
PMR, mais aussi des espaces de rangements aménagés, des 
peintures et matériels neufs ainsi qu’une électricité rénovée.  
 
La prochaine étape aura lieu pour les vacances de 
toussaint avec la démolition des WC extérieurs qui seront 
remplacés par un nouveau préau. Par la suite, une 
rénovation complète de la cour de récréation sera engagée 
avec notamment une désimperméabilisation totale et un 
aménagement agréable pour que nos petits écoliers 
profitent d’espace plus verts et plus harmonieux. Les 
entreprises retenues effectueront ses travaux tout en 
permettant aux enfants de ne pas être déranger par les 
bruits des engins.  
 
Cette école a vu bon nombre d’entre nous s’assEoir sur ses 
bancs et chacun aura à cœur de la voir elle aussi intégrer le 
plan d’aménagement du bourg avec la salle polyvalente, le 
four à pain ou encore l’espace Léon Bordas. 
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